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Objet

Voorwerp :

ON 5 /771/0A0

Mensieur le secrétaire- Cemptable

Ruhengeri &
MU®» AMBA

T

Monsieur le secrdétaire,

¢'ai l'henneur de veus formuler ci dessoeus
les ehservatiops cenacernant la déclaration de créance" CCIRU™
intreduite par veus pour le deuxiame trimedtre_l958.-

1°9)La ddclaration d¢ crdance deit &tre Stabliie em (LN
exemnlaires dent 4 4 remettre au Cemptable Cent et 1
a 2lasser dans ves archives.-

29)Elle deit reprendre les nems des meniteurs.-—

39)I1 y & lieu de séparer les meniteurs café des meniteurs
dénulpeuses, peur ces derniers 11 faut marquer derridre
ieur nems l'emplacement de la dépulpéuse.=

Mes instructuctiens du 16/5/58 et 3/6/58
(n%E/6C7/CAC) n'annullent en rien ma note n® 629/CAC du
29/11/57,mais e€lles la cempletente=

4°)Je n'ail pas besoin des listes de naie.Illes sent classdes
en chefferie.A la fin du trimestre peur les apnerter
pour vérificatien mais les remnerter de suite.-

% x
x
¥n reteur teutes pitces avec ebligatien de
me faire tenir la déclaratien en benne forme par reteur du
rourrier.-

Le Cemptable Centralisateur des CACI
CURvIRd . c bt

() Rappeler dans la réponse la date et le numéro -— In het antwoord nummer en dagtekening vermelden,



